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DECISION 

 

[1]  Following a status hearing, held pursuant to 

Rule 62.15.1, the appeal is dismissed without 

costs. 

 

[2]  A document in the file indicates the 

appellant received the Notice of today’s Status 

Hearing through Canada Post. I am aware that 

 DÉCISION 

 

[1]  À la suite d’une audience sur l’état de 

l’instance tenue conformément à la 

règle 62.15.1, l’appel est rejeté sans dépens. 

 

[2]  Un document versé au dossier indique que 

l’appelante a reçu l’avis de l’audience sur l’état 

de l’instance prévue pour aujourd’hui par 



 

 

Court staff were recently in contact with the 

appellant to make the necessary arrangements 

for the appellant to participate in today’s hearing 

virtually. I am also aware that attempts by Court 

staff to contact the appellant earlier today were 

made by both email and telephone. 

 

 

 

 

[3]  The hearing was scheduled to begin at 10:00 

a.m. but was delayed until 10:25 a.m. to provide 

the appellant additional time to appear. She did 

not, and the Court has received no explanation 

as to why. 

l’entremise de Postes Canada. Je sais que le 

personnel de la Cour a pris contact avec 

l’appelante récemment pour prendre les 

dispositions nécessaires pour que celle-ci puisse 

participer à l’audience d’aujourd’hui en ligne. Je 

sais aussi que le personnel de la Cour a tenté de 

communiquer avec l’appelante plus tôt 

aujourd’hui à la fois par courriel et par 

téléphone. 

 

[3]  L’audience, qui avait été fixée à 10 h, a été 

retardée jusqu’à 10 h 25 afin de donner plus de 

temps à l’appelante pour comparaître. Elle n’a 

pas comparu et aucune explication n’a été 

donnée à la Cour à cet égard. 

 

 

 


